
SQUO
Rupture d'un partenariat
de transport, attention au préavis
On se demande bien pourquoi... La perspective de l'entrée en vigueur de la taxe poids lourd
initialement prévue au 1er octobre (reportée au 1er janvier 201M) a multiplié la remise en appel
d'offres de nombreux contrats de transport routier. Rinsi va la vie des affaires.

L'essentiel

Dans cet article, Jean-
Michel Vertutp avocat,
chargé d'enseignements
auprès des Universités de
Montpellier I et II, rappelle
que la rupture d'une
relation commerciale peut
facilement devenir
douloureuse et compliquée
si elle néglige quelques
fondamentaux. Il revient sur
les dispositions du code du
commerce qui permettent
d'éviter les mauvaises
surprises.

L a bonne gestion des coûts logistiques parti-
cipe de la compétitivité des entreprises et la
mise en compétition des offres est un com-
portement naturel pour tout responsable
logistique. Amener son prestataire actuel,

pour conserver son marché, vers le prix mieux
disant d'un confrère prêt à assurer l'alternance

s'inscrit dans une démarche bien
ancrée dans tout département logis-
tique. La mise en place d'une procé-
dure d'appel d'offres peut toutefois,
si elle est mal gérée, exposer
l'entreprise à un risque juri-
dique important. Si ce
risque peut n'être que
théorique lorsque l'appel
d'offres se rapporte à un
marché nouveau, sans par-
tenaire déjà en place, il en
est différemment lorsque
la mise en place d'une
procédure d'appel d'offres
vient mettre un terme à une
relation commerciale établie.

Entendre par cela une relation suivie, stable et
habituelle. Cette stabilité peut résulter notam-
ment de l'habitude de « travailler
ensemble », des bons rapports réci-

proques entre les parties, de la satisfaction par le
partenaire logistique des exigences qualité du char-
geur, mais encore des moyens mobilisés pour la
prestation ou parfois même de la frilosité face à un
changement d'opérateur dont rien ne certifie qu'il
en ressortira du mieux. Les années s'écoulant, la
relation peut perdurer moyennant des renouvelle-
ments successifs de contrats de manière informelle
ou non, de sorte que le prestataire peut ne pas ou

ne plus considérer comme inscrite
dans une perspective précaire et

de court terme la relation
entretenue avec son don-

neur d'ordre. Cela faute
d'une remise en cause
régulière aux termes

d'une vraie démarche
de mise en concur-
rence par le chargeur
et dont le principe
aurait été accepté par

JERN-MICHEL VERTUT,
avocat, chargé
d'enseignements auprès
des Universités de
Montpellier I et II.
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